
MARDI LE 9 JUIN 2009

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE 
du Conseil municipal tenue le 9 juin 2009 à 19h30

VILLE DE SAINT-QUENTIN

PRÉSENT-E-S: Le Maire Robert Beaulieu; les conseiller-ères Rodrigue Levesque, Marie-
Josée Thériault, Jocelyne Bossé et Nicole Somers.

AUSSI PRÉSENTES: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière et Linda Borris, 
secrétaire administrative.

Le Maire appelle l=assemblée à l=ordre et récite une prière.

RÉSOLUTION 2009-79

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que 
l=ordre du jour soit adopté tel que présenté.  VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-80

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que le 
procès-verbal de la réunion régulière du 12 mai 2009, soit adopté tel que présenté. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-81

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que les 
procès-verbaux des réunions ordinaires des 12 mai 2009 et 25 mai 2009, soient reçus tels que 
présentés, après l’ajout d’une action à la lettre # 9, page 3, du procès-verbal du 25 mai 2009. VOTE 

UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 12 MAI 2009

RÉSOLUTION 2009-82

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que 
l’Atelier Gérard Beaulieu obtienne une prolongation de l’échéancier des conditions à respecter, 
selon l’annexe 2-A-1 de l’arrêté municipal no 27-2006-02, et ce, jusqu’à l’été 2010. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-83

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que 
l’offre de 850 000$ de la Société de développement régional, en vue du projet 
Culturel/Rodéo/Western, soit acceptée telle que présentée.VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-84

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que 
les frais de 581,53$, reliés à l’acte de transfert du bien situé au 242, rue Canada (Garage Rousseau) 
soit, l’achat, la préparation de l’acte de transfert, l’impôt foncier 2009 et l’enregistrement de l’acte de 
transfert et du plan, soit acquittés.VOTE UNANIME.
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RÉSOLUTION 2009-85

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
nouvelle politique no 2009-37 portant sur les distinctions honorifiques, soit acceptée telle que 
présentée. VOTE UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 25 MAI 2009

RÉSOLUTION 2009-86

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que les 
étudiant-e-s suivants soient embauchés à la Municipalité dans le cadre du programme fédéral 
Carrière-Été et du programme provincial S.E.E.D., à partir du 15 juin 2009 pour une période de six à huit 
semaines :

Piscine municipale : 1) Monica Labrie, monitrice/sauveteur 
                   2) Valérie Faucher, monitrice/sauveteur

3) Dannick Thériault, moniteur/sauveteur
4) David Turcotte, moniteur/sauveteur

Surveillants/sauveteurs occasionnels :
5) Kim Deschênes
6) Laurie Castonguay
7) Jessie Deschênes

Jeux d=été : 8) Johanne Arpin, monitrice 
9) Marie-Christine Dubé, monitrice 
10) Sabrina Lebel, monitrice

Soccer/tennis : 11) Karine Thériault, monitrice

Tourisme : 12) Paulette Levesque
13) Marilyne Gauvreau
14) Roxane Savoie

Travaux publics : 15) Michaël Leblanc 
16) Mélinda Guitar

Loisirs et Vie communautaire : 17) Julie Delarosbil, aide-administrative

VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-87

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que la 
seule soumission reçue, soit celle de Planchers Banville Inc., en vue de la fabrication du pavillon des
donateurs dans le Parc du Centenaire, au cout* de 10 369,40$ plus taxe, soit acceptée telle que 
présentée. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-88

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que 
Mme Clémence Auclair, soit désignée membre du comité aviseur en matière d=urbanisme, pour un 
mandat se terminant le 31 décembre 2010, et ce, conformément à l=article 12 de la Loi sur l=urbanisme. 
VOTE UNANIME.
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RÉSOLUTION 2009-89

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, qu’un permis 
de colporteur soit émis, au cout* de 100,00$, du 2 juin 2009 au 2 juillet 2009, pour le compte de M. 
Henri Arsenault de Pigeon Hill, Nouveau-Brunswick, en vue de la vente de homards et de crabes, et 
ce, en vertu de l’arrêté no 07-90-03 sur les colporteurs.VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-90

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, qu’un permis 
de colporteur soit émis, au cout* de 100,00$, du 7 juillet 2009 au 12 juillet 2009, pour le compte de 
Maritime Midways Inc./Festival Western, en vue de l’installation d’un manège avec structures 
d’amusement sur le site du Festival Western, et ce, en vertu de l’arrêté no 07-90-03 sur les colporteurs.
VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-91

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que 
la police d’assurance collective avec la nouvelle protection concernant le régime d’invalidité longue 
durée, de la compagnie Great West, soit renouvelée, du 1er juin 2009 au 31 mai 2010. VOTE UNANIME.

AFFAIRES NOUVELLES

TIRAGE DES BOURSES D'ÉTUDES

Mme Suzanne Coulombe énumère les noms des étudiant-e-s participant-e-s éligibles de l=école 
Polyvalente A.J.Savoie en vue d=un tirage au sort afin d=attribuer des bourses d=études de la Ville de 
Saint-Quentin. Quatre bourses d=études sont attribuées, soit deux bourses régulières, destinées aux
étudiants qui entreprennent des études à l’université et deux bourses «La Quentinoise».  Les membres du 
Conseil procèdent au tirage au sort afin de connaitre* les gagnants et les gagnantes de ces bourses 
d=études d=une valeur de 500,00$ chacune.  Les heureux récipiendaires sont : Mlle Marie-Ève Pelletier
et M. Roch Dionne pour les bourses d’études régulières et, Mlle Kristina Plourde et M. Vincent 
Ouellet pour les bourses d’études «La Quentinoise».  Les étudiant-e-s substituts sont, pour les bourses 
d’études régulières : Mlles Kim Deschênes et Marie-Pier Deschênes et, MM. Karl Bélanger et Roby 
Gauthier (premier-ère et deuxième, respectivement).  Pour les bourses d’études «La Quentinoise», les 
substituts sont : Mlle Mélinda Guitard et M. Danik Beaulieu.

AJOURNEMENT

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 20h05.

                         
Suzanne Coulombe, Greffière Robert Beaulieu, Maire

*La Ville de Saint-Quentin applique la nouvelle orthographe de l’Académie française (www.orthographe-
recommandée.info).


